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Article du ZLV Magazin du 02.05.2008 
« En bref / Vacances des enseignants » 
 
(Texte original en allemand) 
"Le président et la direction ont organisé une discussion avec l'Office fédéral de la statistique (OFS), 
qui a principalement porté sur les pannes de communication de l’OFS en rapport avec le salaire men-
suel brut des personnes de l’enseignement et le nombre de semaines de vacances respectivement 
l'horaire de travail hebdomadaire de juillet 2007 des personnes travaillant dans l’enseignement. La 
délégation de la LCH a obtenu qu’à l'avenir un feedback soit demandé à la LCH avant publication des 
données. En outre, la question de la collecte des données sera réexaminée de manière critique“. (...) 
 
 
Prise de position de l’OFS 
Dans ce paragraphe, il est fait référence à une séance qui a eu lieu entre des représentants de 
l’organisation faîtière des enseignants et enseignantes suisses (LCH) d’une part et de l’OFS d’autre 
part. Lors de cette séance, les doléances de la délégation de LCH concernant la publication des don-
nées relatives au temps de travail et, dans une moindre mesure, aux salaires des enseignants ont été 
discutées. Il a été décidé de réévaluer et éventuellement compléter les questions de l’enquête suisse 
sur la population active posées aux personnes actives dans la section économique « Enseignement ». 
Par contre, il n’a jamais été convenu et il n’est pas prévu de « consulter à l’avenir le syndicat des en-
seignants avant publication des données ». En effet, ceci contreviendrait au code de bonnes pratiques 
de la statistique européenne et aux principes de diffusion des données, en particulier le principe 
d’indépendance professionnelle de l’autorité statistique à l’égard d’interventions politiques ou autres 
interférences externes dans la production et la diffusion de statistiques publiques, et le principe 
d’impartialité et d’objectivité qui garantit à tous les utilisateurs l’accès aux publications statistiques au 
même moment et dans les mêmes conditions. Ce code de bonnes pratiques et les principes évoqués 
ont été mentionnés expressément lors de la séance.  


